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Gouvernement du Québec

Décret 890-99, 4 août 1999
CONCERNANT l’Entente cadre de développement de
la région de l’Estrie 1999-2004

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté
d’une Politique de soutien au développement local et
régional dans laquelle il indique sa volonté de négocier
et de signer, avec chaque conseil régional de développe-
ment reconnu, une entente cadre de développement éta-
blie sur la base du plan stratégique de développement
adopté par chacun d’eux;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1340-92 du 16 sep-
tembre 1992 le Conseil régional de développement de
l’Estrie a été reconnu par le gouvernement comme étant
l’instance régionale représentative en matière de déve-
loppement régional pour la région de l’Estrie;

ATTENDU QU’en vertu du 3e alinéa de l’article 20 de la
Loi sur le ministère des Régions (1997, c. 91), un con-
seil régional de développement conclut avec le gouver-
nement une entente cadre dans laquelle les parties con-
viennent des axes et priorités de développement de la
région;

ATTENDU QUE le Conseil régional de développement
de l’Estrie a adopté un plan stratégique de développe-
ment et que, sur la base de celui-ci, un projet d’entente
cadre a été élaboré;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur proposition du
ministre des Régions et du ministre d’État à l’Économie
et aux Finances et ministre responsable de la région de
l’Estrie:

QUE le ministre des Régions ainsi que le ministre
d’État à l’Économie et aux Finances et ministre respon-
sable de la région de l’Estrie soient autorisés à conclure,
au nom du gouvernement, l’Entente cadre de développe-
ment de la région de l’Estrie 1999-2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32600

Gouvernement du Québec

Décret 891-99, 4 août 1999
CONCERNANT l’expédition d’un volume de bois ronds
de 21 500 mètres cubes de pruche vers l’entreprise
Finch Pruyn & Compagny située à Glens Falls dans
l’État de New-York

ATTENDU QUE la politique québécoise visant à con-
trôler les expéditions hors Québec de bois ronds, de
copeaux, sciures et planures est une mesure de gestion et
conservation des ressources forestières conforme aux
obligations prévues par l’Accord sur le commerce inté-
rieur;

ATTENDU QUE les bénéficiaires de contrats d’appro-
visionnement et d’aménagement forestier (CAAF) des
régions de l’Outaouais et des Laurentides détiennent des
attributions de volume de bois dans ces régions;

ATTENDU QUE, pour approvisionner leur usine res-
pective, ces bénéficiaires disposent de permis d’inter-
vention dans les forêts du domaine public;

ATTENDU QUE les interventions de coupe dégagent
des volumes de bois ronds pouvant atteindre 21 500 mè-
tres cubes de pruche annuellement et que les usines
québécoises situées près de ce secteur ne sont pas en
mesure de consommer ces volumes compte tenu de leurs
besoins et des marchés;

ATTENDU QUE deux entreprises ont même confirmé
qu’elles ne pouvaient pas utiliser, au cours de cette
année, les volumes en pruche qui leur sont attribués;

ATTENDU QUE l’usine de l’entreprise Finch Pruyn &
Company, située à Glens Falls dans l’État de New-York,
s’est montrée intéressée à se procurer ce volume de bois
de pruche;

ATTENDU QUE, à défaut de pouvoir exporter ces bois,
ceux-ci devront soit demeurer sur les parterres de cou-
pes, soit être brûlés pour libérer les aires d’aménage-
ment;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec, et plus
particulièrement des régions de l’Outaouais et des
Laurentides, d’autoriser l’expédition d’un volume de
pruche en rondins vers l’entreprise Finch Pruyn &
Company de façon à favoriser l’aménagement des terri-
toires de coupe par l’industrie régionale;

ATTENDU QU’il paraît contraire à l’intérêt public d’en
disposer autrement;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 161 de la Loi sur
les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), le gouvernement peut, aux
conditions qu’il détermine, autoriser l’expédition hors
du Québec de bois non entièrement ouvré provenant du
domaine public du Québec s’il paraît contraire à l’inté-
rêt public d’en disposer autrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE les bénéficiaires de contrats d’approvisionne-
ment et d’aménagement forestier opérant dans les ré-
gions de l’Outaouais et des Laurentides soient autorisés
à expédier à l’entreprise Finch Pruyn & Company située
à Glens Falls dans l’État de New-York, durant l’année
financière 1999-2000, un volume annuel de bois ronds
pouvant atteindre 21 500 mètres cubes de pruche généré
par les opérations de récolte dans ces régions;

QUE chacun des bénéficiaires retenus par le ministère
des Ressources naturelles produise, avant le 15 mai 2000,
un rapport assermenté spécifiant le volume de bois de
pruche qu’il a effectivement livré au cours de l’année se
terminant le 31 mars 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32608

Gouvernement du Québec

Décret 892-99, 4 août 1999
CONCERNANT la récolte à des fins d’expérimentation
et de recherche dans les forêts du domaine public
d’un volume de 5 000 mètres cubes de bois résineux
et feuillus par Forex OSB inc. (division Saint-Michel
— Scierie)

ATTENDU QUE les forêts productives du domaine pu-
blic localisées dans des territoires inaccessibles consti-
tués de pentes égales ou supérieures à 40 % contiennent
un volume appréciable de matière ligneuse;

ATTENDU QUE ce volume est actuellement inutilisé du
fait qu’il est situé en milieux fragiles et qu’il est souvent
inexploitable par les méthodes de récolte convention-
nelles;

ATTENDU QUE la récolte de bois dans ces territoires
peut se traduire par une augmentation de la possibilité
forestière et constituer ainsi un apport additionnel de
matière ligneuse pour l’approvisionnement des usines
de transformation du bois;

ATTENDU QUE Forex OSB inc. (division Saint-Michel
— Scierie) est disposée à faire la récolte de bois dans
des territoires inaccessibles de l’aire commune 062-02
et qu’elle a présenté une demande en ce sens au ministre
des Ressources naturelles;

ATTENDU QUE les bois situés dans ces territoires n’ont
pas fait l’objet d’une attribution par contrat d’approvi-
sionnement et d’aménagement forestier;

ATTENDU QUE la récolte de bois dans ces territoires
s’effectuera à des fins d’expérimentation et de recherche
en ce sens qu’elle permettra de continuer à expérimenter
une nouvelle méthode d’intervention, de vérifier la
faisabilité économique de l’opération et de poursuivre
l’amélioration des équipements utilisés;

ATTENDU QUE cette récolte répond aux objectifs de la
Stratégie de protection des forêts du ministère des Res-
sources naturelles, laquelle prévoit que des méthodes
particulières d’intervention doivent être développées et
appliquées de manière à tenir compte de la fragilité de
certains milieux dont les pentes fortes;

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles
estime que cette récolte favorisera l’aménagement des
peuplements dans les aires forestières où elle doit s’ef-
fectuer;

ATTENDU QU’une analyse du procédé d’exploitation à
être utilisé et des caractéristiques biophysiques des terri-
toires de l’aire commune 062-02 où doit s’effectuer la
récolte a permis d’établir à 5 000 mètres cubes de bois
résineux et feuillus le volume annuel pouvant être ré-
colté par cette entreprise, tout en respectant la possibi-
lité forestière à rendement soutenu desdits territoires;

ATTENDU QUE les investissements requis de la part de
cette entreprise et l’obtention de données fiables et si-
gnificatives nécessitent de réaliser cette expérimentation
pour une période d’au moins trois ans;

ATTENDU QUE cette récolte sera obligatoirement sou-
mise aux principales conditions énumérées en annexe au
présent décret;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 24.1 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), le
ministre peut délivrer à une personne qui en fait la
demande, aux conditions qu’il détermine et avec l’auto-
risation du gouvernement, un permis d’intervention pour
la récolte de bois non attribué par un contrat d’approvi-
sionnement et d’aménagement forestier, dans la mesure
où il estime que cette récolte favorise l’aménagement
des peuplements dans les aires forestières où elle s’ef-
fectue;


